
Berne, le 28 février 2020

Circulaire du Bureau international 26
Modification apportées au Règlement
de la Convention

Madame, Monsieur,

Lors de sa session 2020.1 (S7), le Conseil d’exploitation postale (CEP), conformément
à l’article 113.1.13 du Règlement général et à l’article 17 du Règlement intérieur du 
CEP, a examiné et approuvé certaines propositions de modification du Règlement 
de la Convention postale universelle. Ces modifications sont présentées en annexe 1.

Le tableau ci-après répertorie les numéros et les intitulés des articles concernés. Le 
détail des modifications figure en annexe 1 (les articles sont présentés par ordre 
numérique dans chaque volume). Les modifications entreront en vigueur aux dates 
indiquées ci-dessous.

Règlement de la Convention

Volume I
Réglementation en commun

Article Objet Entrée en vigueur

20-001 Envois soumis au contrôle douanier 1er janvier 2021

20-002 Taxe de présentation à la douane 1er janvier 2021

34-002 Règlement des comptes. Règles générales 1er juillet 2020

34-011 Poste aux lettres. Paiements provisoires des frais 
terminaux

1er juin 2020

Volume II
Règlement de la poste aux lettres

Article Objet Entrée en vigueur

17-104 Limites de dimensions 1er janvier 2021
17-107 Dispositions spéciales applicables 

à chaque catégorie d’envois
1er janvier 2021

17-131 Échanges électroniques à l’appui des 
processus postaux

1er janvier 2021

19-101 Traitement des envois admis à tort 1er janvier 2021

30-112
(modification A)

Mécanisme de révision des taux de frais 
terminaux

1er juillet 2020

30-112
(modification B)

Mécanisme de révision des taux de frais 
terminaux

1er janvier 2022

30-116 Statistique pour les échanges de courrier 
entre opérateurs désignés des pays 
du système cible

1er juillet 2020
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Volume III
Règlement concernant les colis postaux

Article Objet Entrée en vigueur

17-210 Formalités à remplir par l’expéditeur 1er janvier 2021

17-216 Échanges électroniques à l’appui des processus 
postaux

1er janvier 2021

19-201 Traitement des colis admis à tort 1er janvier 2021

Règlement, formules

Article Objet Entrée en vigueur

Formule CN 23 Déclaration en douane 1er juillet 2020

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma haute considération.

Ricardo Guilherme Filho
Directeur des affaires juridiques
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Annexe 1

Règlement de la Convention

Volume I
Réglementation en commun

Article 20-001
Envois soumis au contrôle douanier

Le § 2.2 a été modifié comme suit:

2.2 Lorsque les opérateurs désignés s’entendent à l’avance Conformément à l’ar-
ticle 08-002, les données douanières fournies conformément aux instructions 
des déclarations en douane CN 22 ou CN 23, y compris les noms et adresses 
de l’expéditeur et du destinataire, peuvent être sont transmises électronique-
ment, conformément à la norme technique de messagerie EDI M33 (ITMATT 
V1) de l’UPU, à l’opérateur désigné du pays de destination. L’opérateur dési-
gné d’origine peut partager la totalité ou une partie des données susmention-
nées avec l’administration douanière du pays d’origine aux fins d’exportation, 
et l’opérateur désigné de destination peut partager la totalité ou une partie des 
données susmentionnées avec l’administration douanière du pays de destina-
tion aux fins d’importation.

Article 20-002
Taxe de présentation à la douane

Le § 1.2 ci-après a été ajouté et le § 2.3 modifié comme suit:

1.2 Sauf entente spéciale, la taxe est perçue auprès du destinataire par l’opéra-
teur désigné de destination. Toutefois, lorsqu’il s’agit d’envois francs de taxes 
et de droits, la taxe de présentation à la douane est perçue par l’opérateur 
désigné d’origine au profit de l’opérateur désigné de destination.

2.3 Sauf entente spéciale, la perception s’opère au moment de la livraison de colis 
au destinataire taxe est perçue auprès du destinataire par l’opérateur désigné 
de destination. Toutefois, lorsqu’il s’agit de colis d’envois francs de taxes et 
de droits, la taxe de présentation à la douane est perçue par l’opérateur dési-
gné d’origine au profit de l’opérateur désigné de destination.
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Article 34-002
Règlement des comptes. Règles générales

Le § 3bis ci-après a été ajouté:

3bis. Pour 2020, dans les cas où deux ensembles de taux de frais terminaux pour-
raient être applicables, l’opérateur désigné créancier peut choisir de créer une série 
de formules pour le règlement des comptes de janvier à juin 2020 et une autre série 
de formules pour le règlement des comptes de juillet à décembre 2020; à défaut, il 
peut calculer un taux de frais terminaux composé pour le règlement des comptes 
pour l’ensemble de l’année 2020.

Article 34-011
Poste aux lettres. Paiements provisoires des frais terminaux

Le § 1bis ci-après a été ajouté:

1bis. Pour 2020, les paiements provisoires sont calculés sur la base des taux de 
frais terminaux provisoires applicables de janvier à juin 2020.

Volume II
Règlement concernant la poste aux lettres

Article 17-104
Limites de dimensions

Le § 1 a été modifié comme suit et le § 3bis ci-après ajouté:

1. Les limites de dimensions des envois autres que les cartes postales, et les 
aérogrammes et les petits paquets sont mentionnées ci-après:

1.1 et 1.2 (Sans changement.)

3bis. Les limites de dimensions des petits paquets sont les suivantes:

3bis.1 Maximums: longueur, largeur et épaisseur additionnées: 900 millimètres, sans 
que la plus grande dimension puisse dépasser 600 millimètres, avec une 
tolérance de 2 millimètres; en rouleaux: longueur plus deux fois le diamètre: 
1040 millimètres, sans que la plus grande dimension puisse dépasser 900 mil-
limètres, avec une tolérance de 2 millimètres.

3bis.2 Minimum: 105 x 148 millimètres, avec une tolérance de 2 millimètres.
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Article 17-107
Dispositions spéciales applicables à chaque catégorie d’envois

Le § 7 a été modifié comme suit:

7. Sacs M

7.1 à 7.5 (Sans changement.)

7.6 Les opérateurs désignés peuvent apposer apposent sur les sacs M un identi-
fiant unique muni d’un code à barres conforme à la norme technique S10 de 
l’UPU afin de permettre la fourniture de préavis douaniers transfrontaliers par 
voie électronique de données douanières transfrontalières préalables dans le 
futur, conformément à la norme M33 (ITMATT V1) (norme de l’UPU sur les 
échanges de messages). Cependant, la présence d’un tel identifiant ne doit 
pas impliquer la fourniture d’un service de confirmation de la distribution. 
L’identifiant devrait figurer sur le dessus de l’envoi et ne devrait pas masquer 
les autres marques permettant d’identifier le service, les empreintes d’affran-
chissement ou les informations relatives à l’adresse.

7.6bis Conformément aux dispositions de l’article 08-002, les opérateurs désignés 
saisissent et échangent des données électroniques préalables. Ces données 
reproduisent les informations figurant sur les formules de déclaration en 
douane de l’UPU pertinentes et sont conformes à la norme M33 (ITMATT V1) 
(norme de l’UPU sur les échanges de messages EDI).

Article 17-131
Échanges électroniques à l’appui des processus postaux

Le § 0bis.3 ci-après a été ajouté:

0bis.3 Conformément à l’article 08-002, les opérateurs désignés veillent également 
à ce que les identifiants S10 de tous les envois contenant des marchandises 
soient inclus dans le message électronique PREDES (v. norme de messa-
gerie EDI M41 de l’UPU) envoyé à l’opérateur désigné de destination.

Article 19-101
Traitement des envois admis à tort

Le § 2 a été modifié comme suit et le § 3bis ci-après ajouté:

2. Les envois contenant des objets cités à l’article 19.2.1.1 et 19.2, 3.1 et 3.2 de 
la Convention et admis à tort à l’expédition sont traités selon la législation du pays de 
l’opérateur désigné d’origine, de transit ou de destination qui en constate la présence.



6

3bis. L’opérateur désigné de destination est autorisé à livrer au destinataire, aux 
conditions fixées par sa réglementation, un envoi sans valeur déclarée en prove-
nance d’un pays qui admet la déclaration de valeur et contenant des objets cités à 
l’article 19.6.1 de la Convention. Si la livraison n’est pas admise, le colis est renvoyé 
à l’expéditeur.

Article 30-112 (modification A)
Mécanisme de révision des taux de frais terminaux

Le § 6 a été modifié comme suit:

6. Le nouveau taux de frais terminaux pour le trafic en question est calculé en 
DTS de la manière suivante: taux par kilogramme = (nombre moyen d’envois par kg 
x taux par envoi indiqué à l’art. 30.4bis, 4ter et 5) + taux par kilogramme indiqué à 
l’article 30.3, 4bis, 4ter et 5. Le nombre moyen d’envois par kilogramme est issu de 
l’échantillonnage réalisé conformément aux dispositions sous 5.

Article 30-112 (modification B)
Mécanisme de révision des taux de frais terminaux

Les §§ 1, 6 et 7 ont été modifiés comme suit:

1. L’opérateur désigné expéditeur ou destinataire d’un trafic supérieur au seuil 
des flux fixé à l’article 29.17 de la Convention (sacs M exclus) peut demander à l’opé-
rateur désigné correspondant l’application du mécanisme de révision décrit ci-après 
et visant à déterminer le nouveau taux de frais terminaux adapté à leur trafic. Cette 
demande est soumise aux conditions suivantes:

1.1 Lorsqu’un opérateur désigné du système cible constate que le nombre moyen 
d’envois par kilogramme reçus d’un opérateur désigné du système de transi-
tion est supérieur à 13 12.

1.2 Lorsqu’un opérateur désigné d’un pays du système transitoire constate que 
le nombre moyen d’envois par kilogramme expédiés à un autre opérateur 
désigné est inférieur à 8 7.

1.2.1 (Sans changement.)

1.3 Lorsqu’un opérateur désigné d’un pays du système de transition constate que 
le nombre moyen d’envois par kilogramme reçus d’un autre opérateur désigné 
est supérieur à 13 12.

1.4 (Sans changement.)
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6. Le nouveau taux de frais terminaux pour le trafic en question est calculé en 
DTS de la manière suivante: taux par kilogramme = (nombre moyen d’envois par kg 
x taux par envoi indiqué à l’art. 30.4bis, 4ter et 5) + taux par kilogramme indiqué à 
l’article 30.3, 4bis, 4ter et 5. Le nombre moyen d’envois par kilogramme est issu de 
l’échantillonnage réalisé conformément aux dispositions sous 5 4.

7. Au cas où le nombre moyen d’envois par kilogramme est compris entre 8 7 et 
13 12 envois, le taux prévu à l’article 30.5 de la Convention s’applique au trafic en 
question pour l’année civile suivante. Pour l’année civile pour laquelle le nombre 
moyen d’envois par kilogramme est compris entre 8 7 et 13 12, le nombre moyen 
d’envois par kilogramme issu de l’échantillonnage est utilisé pour le calcul du taux de 
frais terminaux. En outre, l’échantillonnage du nombre d’envois par kilogramme doit 
cesser si le nombre moyen d’envois par kilogramme issu de l’échantillonnage réalisé 
conformément aux dispositions sous 5 4 tombe entre 8 7 et 13 12 pour l’ensemble 
de l’année civile et ne reprendre que lorsque les conditions d’échantillonnage sont 
de nouveau remplies et que l’échantillonnage a été réactivé.

Article 30-116
Statistique pour les échanges de courrier entre opérateurs désignés des pays du 
système cible

Le § 1 a été modifié comme suit:

1. Pour les échanges entre opérateurs désignés des pays faisant partie du sys-
tème cible avant 2010, une statistique est réalisée. Toutefois, pour éviter les frais 
d’échantillonnage en ce qui concerne les petits échanges entre opérateurs désignés 
des pays faisant partie du système cible avant 2010, on applique le nombre moyen 
d’envois par kilogramme entre opérateurs désignés des pays du système cible aux 
flux de courrier au-dessous d’un certain seuil, sauf si l’un des si les deux opérateurs 
désignés concernés (ou les deux) insiste sur la nécessité de l’échantillonnage pour 
connaître le nombre exact d’envois par kilogramme dans un ou dans les deux sens
en conviennent. Le Conseil d’exploitation postale fixe le seuil et le nombre moyen 
d’envois par kilogramme à appliquer.

Volume III
Règlement concernant les colis postaux

Article 17-210
Formalités à remplir par l’expéditeur

Le § 3 a été modifié comme suit:

3. Lorsque les opérateurs désignés s’entendent à l’avance Conformément à l’ar-
ticle 08-002, les données douanières fournies conformément aux instructions de la 
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déclaration en douane CN 23, y compris les adresses et noms de l’expéditeur et du 
destinataire, peuvent être sont transmises électroniquement, dans le respect de la 
norme de messagerie EDI M33 (ITMATT V1) de l’UPU, à l’opérateur désigné du pays 
de destination. L’opérateur désigné d’origine peut partager la totalité ou une partie 
des données susmentionnées avec l’administration des douanes du pays d’origine 
aux fins d’exportation, et l’opérateur désigné de destination peut partager la totalité 
ou une partie des données susmentionnées avec l’administration des douanes du 
pays de destination aux fins d’importation.

Article 17-216
Échanges électroniques à l’appui des processus postaux

Les §§ 1 et 2bis ont été modifiés comme suit:

1. Les opérateurs désignés exploitant un système de suivi et de localisation four-
nissent des données de suivi et de localisation, sur la base de la norme relative aux 
messages EDI M40 (EMSEVT V3.0) de l’UPU, concernant tous les colis expédiés à 
partir de leur territoire national et les colis arrivant sur ce même territoire, et veillent 
à ce que les données soient échangées avec tous les opérateurs désignés partenai-
res. Les messages EMSEVT envoyés répondent aux caractéristiques suivantes.

2bis. Saisie et échange de données électroniques préalables – Messages M33 
(ITMATT V1) et M41 (PREDES V2.1):

2bis.1 (Sans changement.)

2bis.2 Tous les opérateurs désignés proposant le service des colis ECOMPRO sai-
sissent et échangent doivent saisir et échanger des messages M33 (ITMATT 
V1).

2bis.3 Conformément à l’article 08-002, les opérateurs désignés veillent également 
à ce que les identifiants S10 de tous les envois contenant des marchandises 
soient inclus dans le message électronique PREDES (v. norme de messa-
gerie EDI M41 de l’UPU) envoyé à l’opérateur désigné de destination.

Article 19-201
Traitement des colis admis à tort

Les §§ 5 et 6 ont été modifiés comme suit:

5. Si un colis admis à tort à l’expédition ou une partie de son contenu ne sont ni 
livrés au destinataire ni renvoyés à l’expéditeur, l’opérateur désigné d’origine doit être 
informé sans délai du traitement appliqué à ce colis. Cette information doit indiquer 
de manière précise l’interdiction sous le coup de laquelle tombe le colis ou ainsi que
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les objets qui ont donné lieu à saisie. Un colis admis à tort et renvoyé à l’origine doit 
être accompagné d’une information analogue. L’opérateur désigné de destination ou 
de transit peut distribuer ou faire suivre au destinataire la partie du contenu qui ne 
tombe pas sous le coup d’une interdiction.

6. En cas de saisie d’un colis admis à tort à l’expédition, l’opérateur désigné de 
destination ou l’opérateur désigné de transit doivent l’opérateur désigné de transit ou 
de destination doit en informer l’opérateur désigné d’origine par l’envoi d’une formule
d’un procès-verbal CN 13 ou, s’il en a été convenu ainsi bilatéralement, du message 
EDI normalisé de l’UPU approprié (événement EME et code de retenue correspon-
dant), s’il en a été convenu ainsi bilatéralement.

Règlement, Formules

Formule CN 23
Déclaration en douane

Modifier la formule CN 23 comme suit:


